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Colloque : Religions et Droit International Humanitaire 
18-19 juin 2007, Hôtel Westminster, Nice 

 
Programme 

 

Lundi 18 juin : 

 
9 heures : accueil des participants 

 

9 heure 15 :  

Allocution, professeur Philippe SAUNIER, Directeur de l’Institut du Droit de la Paix et du 
Développement Université de Nice Sophia Antipolis. 
Allocution, Michel VEUTHEY, professeur associé à l’Université de Nice Sophia Antipolis et  
Président par intérim de l’Institut International de Droit Humanitaire de Sanremo (Italie). 
 
 

10 heures-12 heures 30 :  

1ère table ronde : Les doctrines religieuses et les sources matérielles du droit international 
humanitaire 
Sous la présidence du professeur Marie-José DOMESTICI-MET, Université d’Aix-Marseille. 
 
-Judaïsme et DIH, Marc-Raphaël GUEDJ, Grand Rabbin de Genève. 

-Islam et DIH, Mohammed Amin AL-MIDANI, Président du Centre Arabe pour 
l'Education au Droit International Humanitaire et aux Droits Humains, Lyon. 
Directeur adjoint du Groupe d'Etudes et des Recherches en Islamologie, Université 
Marc Bloch, Strasbourg. 

-Chrétienté et DIH, Professeur Edoardo GREPPI, Université de Turin. 
-Eglise chrétienne orthodoxe et DIH, Anastase N.MARINOS Ancien Vice Président du Conseil 

d’Etat, Conseiller juridique de l’Eglise Orthodoxe de Grèce. 
 

Déjeuner 

 

14 heures -17heures 30 : 

2ème table ronde : Les doctrines religieuses et les sources formelles du droit international 
humanitaire 
 
-Laïcité et sources formelles du DIH, professeur Louis BALMOND, Université de Nice-Sophia 

Antipolis. 
 

-La liberté religieuse, droit intangible ? professeur Eric DAVID, Université libre de Bruxelles. 
-Religions et jurisprudence des Tribunaux pénaux internationaux, Isabelle MOULIER, Maître de 
Conférences, Université de Caen 
-Professeur Bertrand RAMCHARAN, Institut des Hautes Etudes Internationales de Genève.           
Ancien Haut Commissaire ai des Nations unies pour les Droits de l’Homme. 
-Professeur Alfred DE ZAYAS, Geneva School of Diplomacy & International Relations. 
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Mardi 19 juin 
 
 
 

9 heures -12 heures 30 

 

 Rapport introductif : Cornelio SOMMARUGA, ancien Président du CICR, Président du 
Centre international de déminage humanitaire à Genève et ancien Président de Initiatives et 
Changement International, Caux. 
 

 

3ème table ronde : La prise en compte du fait religieux par le droit international humanitaire 
 
-La protection de l’exercice des religions par le DIH, Paul TAVERNIER professeur à l'Université 

de Paris XI et Directeur du CREDHO-Paris Sud. 
-Les religions et l’emblème de la protection, Michel VEUTHEY, professeur associé à l’Université 

de Nice Sophia Antipolis et  Président a.i. de l’Institut International de Droit Humanitaire de 
Sanremo (Italie). 
-Le respect dû aux morts par les parties au conflit armé, Abdelwahab BIAD, Maître de conférences 

à l’Université de Rouen. 
 

Rachid LAHLOU, Président fondateur du Secours islamique France. 

 

Déjeuner 

 

14 heures 30 : 

4ème table ronde : La prise en compte du fait religieux par les acteurs des conflits armés 
 
-Jean-Nicolas BITTER, Civilian Peace Operations, Ministère des Affaires étrangères, Berne. 

 

-Zidane MERIBOUTE, conseiller juridique, CICR. 
 

-Monseigneur Patrick LE GAL, Aumônier Catholique aux Armées. 
 

-Alessandro SELVAGGI, Responsable des Organisations internationales et des relations 
diplomatiques au Grand Magistère, Ordre souverain et militaire hospitalier de Saint Jean de 
Jérusalem, de Rhodes et de Malte. 
 

-Rabin Lewin, Aumônier israélite de la Gendarmerie nationale, Secrétaire général de 
l'aumônerie israélite aux armées 
 

-Père André DAHER, couvent des Pères Antonins à Beyrouth.  
Expert auprès des Nations Unies. 
 
-François GRUNEWALD, professeur associé Université de Paris XII. Président du groupe 
URD. 

 

CONCLUSIONS : Omar MASSALHA, Directeur de la Division des relations avec les 
organisations internationales. 
Secteur des relations extérieures et de la coopération UNESCO. 


